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Bonjour citoyens, citoyennes, 
 
Depuis la dernière parution du journal, le 
conseil et moi avons pris connaissance des 
dossiers en cours et de ceux à venir. Tout 
d’abord, nous avons visité chaque                 
installation municipale sur l’ensemble du 
territoire, les trois stations d’aqueduc ainsi 
que les stations de pompage des eaux 

usées, tous les bâtiments municipaux, du sous-sol au grenier, 
de façon à ce que chaque élu soit au fait des besoins quand          
viendra le temps de la mise aux normes de ceux-ci ou 
d’investissements importants.  
 

Bonne nouvelle pour les abonnés des trois réseaux              
d’aqueduc, lors de notre visite au garage municipal, nous 
avons constaté que l’ancienne administration avait fait                  
l’acquisition de trois grosses génératrices et plusieurs autres 
équipements servant à la mise aux normes des réseaux. 
Nous sommes à regarder la procédure la plus rapide pour les 
installer. Nous avons procédé à un exercice très minutieux de 
nos finances lors de la préparation du budget, plus d’une    
dizaine de rencontres furent nécessaires pour analyser 
chaque département : voirie, loisirs, infrastructures, dettes à 
long et court termes, camp de jour, etc., dans un contexte où 
tout augmente (ex : 5.1 % d’inflation, salaires, essence,            
hydro, assurances, sécurité publique, etc.). Je crois que nous 
avons fait notre travail de gestionnaires des fonds publics 
dans l’intérêt des citoyens. Vous pourrez le constater à la                 
réception de votre compte de taxe 2022.   
 

Bientôt le printemps, ce qui signifie la préparation des devis et 
les demandes de soumissions dans différents dossiers aussi, 
préparer notre saison estivale avec de nouvelles activités qui 
vous seront annoncées bientôt. Il y aura des changements 
pour le camp de jour, cette décision a été prise par le conseil, 
car il était difficile et dispendieux de trouver le personnel, le 
transport du village au terrain de jeu pour 8 semaines         
seulement. La solution retenue par le conseil sera aussi et 
même plus favorable pour les enfants qui y  participeront. Je 
laisse la directrice des loisirs, Marie-Ève Laviolette, vous   
informer des détails (voir p.11). N’hésitez pas à communiquer 
avec elle. 
 

En terminant, je vous souhaite un beau printemps.                      
Maintenant que notre premier ministre et la santé publique 
nous annoncent un déconfinement et un retour à la vie               
normale, restons tout de même prudents en suivant les                   
directives sanitaires. 

Daniel Arbour, Maire,  
maire@stebeatrix.com 

M. Denis Ayotte, conseiller 1  

conseiller1@stebeatrix.com 

• Hygiène du milieu (eau, égouts) 
• Incendie 
• OMH 
• Voirie  

Mme Sylvie Roberge, conseillère 2  

conseiller2@stebeatrix.com 

• CCU 
• Mairesse suppléante 
• Urbanisme 

• Culture/Patrimoine/Jardin 
• Écocentre 
• Hygiène du milieu (eau, égouts) 
• Parc des Chutes  

• CCU 

• Écocentre 

• Jardin 

• Voirie 

Mme Édith Loyer,  conseillère 5  

conseiller5@stebeatrix.com 

• Bibliothèque 

• Comité Politique Familiale  

• Loisirs 

• Municipalité Amie des Aînés 

M. Jean Grégoire, conseiller 6  

conseiller6@stebeatrix.com 

•  Incendie 

•  Loisirs 
 

M. Roger Lasalle, conseiller 3  

conseiller3@stebeatrix.com 

M. Marc-André Bourbonnais, conseiller 4  

conseiller4@stebeatrix.com 

mailto:conseiller1@stebeatrix.com
mailto:conseiller1@stebeatrix.com
mailto:conseiller1@stebeatrix.com
mailto:conseiller1@stebeatrix.com
mailto:conseiller1@stebeatrix.com
mailto:conseiller1@stebeatrix.com
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Le printemps est à nos portes et comme cette saison est 
signe de changement et de renouveau, j’en profite pour              
souligner du changement à la voirie. 
 
En janvier, Jonathan Beauséjour qui était directeur des           
travaux publics depuis près de 3 ans et dans notre équipe 
depuis 4 ans, a choisi de relever de nouveaux défis et a quitté 
son poste, à notre plus grand regret. J’aimerais le remercier 
pour toute l’implication et tous les efforts qu’il a donnés pour 
notre municipalité. Son désir de vouloir toujours le mieux pour 
les citoyens nous manquera. Merci pour tout Jo ! 
 
Pour le remplacer, un nouveau visage se joindra à nous dans 
les prochains jours et sera formé par son prédécesseur. Je 
vous demande d’être patient et tolérant puisque malgré que 
nous soyons une petite municipalité, nos 70 kilomètres de 
routes municipales font de notre territoire un grand espace à 
maîtriser avant de le connaître parfaitement sur le bout des 
doigts. Il prendra le temps de tout survoler et viendra qu’à 
connaître les habitudes et besoin de nos citoyens. 
 

 
 
Pour nous aider, j’aimerais porter à votre attention que vous 
êtes nos yeux et lorsque vous constatez une anomalie ou une 
situation que vous souhaitez nous rapporter, communiquez 
avec nous au poste 6221 et notre équipe s’assurera de 
l’acheminer à la bonne personne. 
 

Autre nouveauté printanière, vous avez récemment reçu votre 
compte de taxes (ça ce n’est pas une nouveauté     ) mais 
c’est son allure qui a changée. De nouvelles normes ont été                
établies pour les comptes de taxes à travers la province et je 
vous invite à lire la page suivante pour en savoir plus. 
 

Au plaisir de vous croiser à l’hôtel de ville, sur le territoire ou 
encore à nos séances de conseil qui sont redevenues en  
présentiel. 
 

Bon début de printemps 
 

Mélissa Charette 
Directrice générale et greffière-trésorière  

direction@stebeatrix.com 
450 883-2245 poste 6232 

Heures d’ouverture régulières de l’hôtel de ville 

Du lundi au mercredi:   8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30  
Le jeudi:  8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30  
Le vendredi:  8h00 à 12h00 
 
Les prochains congés seront: 

 Vendredi 15 avril 2022 et lundi 18 avril 2022 
 Vendredi 22 mai 2022 

1. 25 mars   

2. 30 avril   

3. 30 juin  

4. 30 août  

5. 30 octobre  

6. 30 novembre 

Pour plus d’informations sur la taxation, 

pages 4 et 5.  

Versements des taxes municipales 

Bonjour à vous chers citoyens et citoyennes, 
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Bonjour à tous, 

 
Les comptes de taxes pour l’année 2022 ont tous été postés 
le 25 février dernier. Si vous ne l’avez pas reçu, il est                 
important de communiquer avec nous au 450-883-2245 poste 
6221 pour valider les informations que nous avons dans votre 
dossier sur le plan de la correspondance. 
 

Nouvelle image du compte de taxes 
Suite à la réception de votre compte de taxes, vous avez             
sûrement remarqué qu’il a subi quelques changements.                
Ceux-ci proviennent de la refonte du règlement sur la forme et 
le contenu minimal de divers documents relatifs à la fiscalité 
municipale (chapitre F-2.1, r. 6.1 de la Loi sur la fiscalité         
municipale). Cette refonte fait en sorte que le volet « Avis 
d’évaluation » de votre propriété n’apparaît plus sur votre 
compte de taxes municipales, tel que le détail de votre unité 
d’évaluation. Ces informations détaillées vous seront                     
indiquées seulement lors de la première année du rôle                 
triennal. Prendre note que notre prochain rôle triennal sera de 
2023 à 2025. Toutefois, sachez que si vous désirez connaître 
vos évaluations détaillées, vous pouvez visiter notre site              
Internet à l’adresse suivante : www.sainte-beatrix.com. Sous 
l’onglet municipalité, administration et finance, visitez la page 
« Taxation et évaluation » puis allez sous la rubrique « Rôle 
d’évaluation foncière ». Vous cliquez sur la bulle « Pour le          
public » et complétez les informations nécessaires à la               
recherche de votre propriété. Vous pouvez également                  
communiquer avec nous au 450-883-2245 poste 6221 et il 
nous fera plaisir de répondre à vos questions. 
 

Rappel et NOUVEAUTÉ pour 2022 
Le compte de taxes municipales doit être expédié aux                   
contribuables avant le 1er mars de chaque année. Pour les 
comptes de taxes dont le montant est inférieur à 300$, le 
paiement est exigible 30 jours après la date d'envoi du 
compte. Lorsque le paiement total excède 300$, nous vous 
offrons la possibilité de payer en 6 versements égaux aux 
dates mentionnées : 25 mars, 30 avril , 30 juin, 30 août, 30 
octobre et 30 novembre. 
 

Si des échéances ne sont pas respectées, vous recevrez, 
en cours d’année, des relevés de compte à titre de rappel 
et des frais de 5$ s’ajouteront à chaque envoi, en plus des                
intérêts sur le(s) versement(s) échu(s). Il est donc de votre 
responsabilité de bien consulter votre compte de taxes afin de 
respecter les échéances et ainsi vous éviter des frais                  
d’intérêts au taux de 15%.  
 

 
IMPORTANT! RESPECT DES ÉCHÉANCES  
NOUVEAU! CONSERVEZ VOS PRIVILÈGES 

****Vous conserverez vos privilèges de payer en 6                     
versements égaux malgré les paiements faits après la 
date d’échéance. Désormais, l’intérêt et le délai de                     
prescription applicables aux taxes municipales                        
s’appliqueront au versement dû et non sur l’entièreté du 
solde. Veuillez-vous référer à nos différents modes de 
paiement pour vous aider à respecter vos échéances.  
 

Mode de paiement 
Adhésion aux prélèvements de débit préautorisé à            
versements égaux  
Pour être éligible, votre solde de taxes au 31 décembre 
2021 doit être à 0$.  Si tel est le cas et que vous aimeriez 
vous inscrire à ce mode de paiement, vous pouvez passer à 
la municipalité pour signer le formulaire d’autorisation de débit 
préautorisé et nous fournir un spécimen de chèque. Nous 
pouvons également vous faire parvenir le formulaire par       
courriel, vous n’avez qu’à communiquer avec nous à                   
reception@stebeatrix.com ou en composant le                        
450-883-2245 poste 6221.  
Pour ceux qui étaient déjà inscrits aux prélèvements                   
bancaires l’année dernière, notez que ce mode de paiement 
sera reprogrammé à votre dossier selon le nouveau                      
calendrier de 6 versements, à moins d’avis contraire de 
votre part (ou de la nôtre pour certains dossiers).  
 

ATTENTION : Vous devez vous assurer d’avoir les fonds               
nécessaires à chaque versement afin  d’éviter des frais                   

supplémentaires. 
 

Soyez également informé que ce mode de paiement est                
utilisé et disponible UNIQUEMENT pour effectuer le                
paiement de vos taxes régulières. Il ne s’applique pas aux 
taxes complémentaires et/ou de mutation qui peuvent                  
survenir en cours d’année. Vous devrez effectuer le paiement 
vous-même à sa date d’échéance tel qu’indiqué sur le relevé. 
 

Par la poste 

Vous devez envoyer un chèque fait à l’ordre de la                          
« Municipalité de Sainte-Béatrix » au 861 rue de l’Église à 
Sainte-Béatrix, Québec, J0K 1Y0. Vous pouvez inclure avec 
votre premier paiement des chèques postdatés pour vos  
paiements subséquents. Les chèques seront encaissés à la 
date indiquée sur chacun d’eux. Inscrire votre numéro de 
matricule à l’endos de tous les chèques et joindre les  
talons de remise. 

http://www.sainte-beatrix.com
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Par Internet 
Pour simplifier la vie de tous les contribuables, vous pouvez              
effectuer le paiement de vos taxes municipales en accédant au 
site internet de la plupart des institutions financières. Vous  
devez choisir le fournisseur Municipalité de Sainte-Béatrix et 
indiquer le bon numéro de matricule*. Vous trouverez ce  
numéro dans le haut de votre compte de taxes ou sur vos    
petits coupons. ATTENTION de ne pas confondre votre             
paiement de taxes municipales avec celui des taxes scolaires, 
il s’agit de deux institutions distinctes et nous ne sommes pas 
responsables des paiements faits en trop à votre dossier. 
 

En personne à votre institution financière 
Vous pouvez effectuer votre paiement au comptoir ou au             
guichet automatique de la plupart des institutions financières. 
 

À la municipalité  
Les paiements effectués directement au comptoir de la              
municipalité peuvent être faits en argent, par chèque ou par 
carte de débit. Il est à noter que les paiements par carte de 
crédit NE sont PAS acceptés. 
 

Changement d’adresse 
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement 
d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout                 
retard dans vos paiements de taxes. Vous pouvez procéder à 
ces changements par téléphone au 450-883-2245 poste 6221, 
par courriel à reception@stebeatrix.com ou par la poste. 
N’oubliez pas d’indiquer toutes les propriétés pour lesquelles 
le changement s’applique. 
 
 

Nouveau propriétaire  
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous 
devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les 
bonnes coordonnées car nous aurons éventuellement à vous 
acheminer de la documentation suite à votre acquisition. Si 
l’information ne nous est pas partagée et qu’il n’y a pas de 
spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons 
l’adresse postale où vous habitiez au moment de la signature 
de ce dernier. N’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité 
de nous informer de tout changement à votre dossier de   
citoyen. 
 

Valeur municipale - Rôle triennal 
Pour une troisième et dernière année consécutive, votre               
évaluation municipale demeure la même puisque le rôle      
triennal actuel n’est pas terminé. Ce ne sera qu’à partir de 
l’année prochaine qu’elle sera réévaluée, soit lors du prochain 
rôle triennal qui entrera en vigueur dès la taxation de 2023. 
Cette nouvelle évaluation sera identique pour les années                   
2023-2024 et 2025. 
 

Créancier hypothécaire 
Si votre créancier hypothécaire s’occupe du paiement de vos 
taxes, il est de votre responsabilité de lui transmettre les 
échéances de paiement afin que ce dernier puisse effectuer 
les paiements à votre place dans les délais et vous éviter bien 
des ennuis.  

 

Mode de paiement (suite) 

I M P O R T A N T  
* BIEN VÉRIFIER VOTRE MATRICULE AVANT DE FAIRE VOTRE PAIEMENT EN LIGNE 

 
Depuis la dernière rénovation cadastrale, nous avons remarqué que plusieurs citoyens n’ont toujours pas fait le changement de 
numéro de matricule dans leur dossier bancaire. Le # de matricule à indiquer est composé de 10 chiffres. Exemple : 
9516287946 et tous les zéros à la fin sont facultatifs, selon les espaces à combler à l’écran. 
 

Donc, si vous avez l’habitude de payer votre compte de taxes en ligne, vous devez vous assurer d’utiliser le bon numéro de               
matricule. C’EST TRÈS IMPORTANT sinon votre paiement ne sera pas attribué au bon compte de taxes ! 
 

Si vous possédez plusieurs propriétés, vous devez utiliser le # de matricule correspondant au paiement que vous effectuez et 
ce, pour chacune de vos propriétés ! 

Marie-Eve Bureau 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 

mbureau@stebeatrix.com  
450 883-2245 poste 6227 

mailto:mbureau@stebeatrix.com
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COUPON-RÉPONSE 
 

Je souhaite recevoir un bac bleu supplémentaire sans frais car un seul n’est pas suffisant. 
 
Le # de série de mon bac bleu actuel est: ________________________________ 
 
Mon nom:______________________________________________ 
 
Mon adresse:_____________________________________________________ 
 
#Téléphone:___________________________ 
 
Rapportez le coupon-réponse à l’hôtel de ville ou appelez-nous 450-883-2245 poste 6221 

Information supplémentaire au tableau précédent.  

• Les 18 nouveaux logements en 2021 correspondent à peu près aux 17 permis de maison émis en 2020 

• On peut s’attendre à un «boom» en 2022 avec les 35 émis en 2021 

Règlements adoptés en 2021 
Règlement # 647-2021  Prévention des incendies   
Règlement # 645-2021 Autorisant des fondations sur pilotis et pieux 
pour un bâtiment principal 
Règlement # 648-2021 Précisant la méthode de calcul de la hauteur 
d’un bâtiment en étage et d’ajouter une hauteur maximale en 
mètres. 

Abri temporaire 
La période des abris temporaires se terminera le 30 avril                
prochain. Après cette date, vous devrez défaire vos abris                   
temporaires et même la structure de métal afin de respecter le    
règlement de zonage # 526-2012. 
 

Les demandes de permis 
Malgré toute cette neige, le printemps approche et si vous                      
souhaitez réaliser de beaux projets dans les délais souhaités,               
n’oubliez pas de nous apporter vos demandes de permis!    
Premier arrivé…premier servi !!  

Bacs pour construction neuve 
Pour avoir vos bacs roulants: déchets, recyclage et compost, il faut 
que le bâtiment soit habitable (cuisine, eau courante, installation 
septique en fonction) et que vous en fassiez la demande à la                   
réception de l’hôtel de ville. Pour ceux qui le désirent, vous pouvez 
demander un 2e bac bleu gratuitement auprès de la municipalité. 

L’équipe du Service de l’urbanisme et de l’environnement          

souhaite mettre de l’avant le différentiel positif pour les travaux 

faits dans la municipalité entre 2020 et 2021.  Nous vous 

avons préparé un tableau pour mettre quelques statistiques                    

intéressantes de l’avant.  

Plusieurs rappels importants suivront le tableau. Si vous avez 

besoin d’informations, n’hésitez pas à communiquer avec 

nous (que ce soit Alexandre, Martine ou Médérick), il nous 

fera plaisir de répondre à vos questions.  

Comparatif des permis et certificats émis pour l’année 2020 et 2021 

 2020 2021 Différentiel 

Total des permis émis 302 386 + 28% 

Valeurs des travaux 7 188 174 $  15 472 006 $  + 115 %  

Permis émis pour nouveau bâtiment résidentiel 17 35 + 101 % 

Valeur projetée des bâtiments  4 323 258 $  10 785 854 $  + 149 %  

Nouvelle maison construite  17  18  + 6 %  

Lotissement (nouveaux terrains créés)  77  164  + 117 %  

Service de l’Urbanisme et de l’Environnement 
urbanisme@stebeatrix.com  

450 883-2245 poste 6237 
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En octobre 2021, le conseil municipal a mis en place un                
nouveau règlement incendie (647-2021), nous vous invitons à 
en prendre connaissance. Ce règlement aborde plusieurs            
sujets, dont les feux extérieurs. Vous pouvez le trouver sur 
notre site Internet, www.sainte-beatrix.com en allant sous 
l’onglet « Citoyen » et « Règlementation et permis ». Cliquez 
sur la page « Règlement municipaux ».  Si vous avez des 
questions en lien avec ce règlement, vous pouvez                       
c o m m u n i q u e r  a v e c  m o i  p a r  c o u r r i e l  à                                        
abeaupre@stebeatrix.com.  
 
 

Souper Fruits de mer 
En lien avec le souper fruits de mer, le service  
incendie a pris la décision de reporter le souper, 
qui habituellement a lieu au mois d’avril, au mois 
de septembre. Nous allons communiquer les  
informations dans le prochain journal du mois de 

juin et sur nos différents réseaux. Nous vous invitons à suivre 
notre page Facebook « Service Incendie de  Ste-Béatrix ».  
 

 

André Beaupré 
Directeur du service incendie 

abeaupre@stebeatrix.com 

Dans la nuit du 12 mars dernier, 
nous avons avancé l’heure… Est-ce 
que vous avez changé les batteries 
de vos détecteurs de fumée ? Si 
vous ne l’avez pas encore fait, vous                 
pouvez encore le faire.  

Bonjour tout le monde,  
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Plusieurs nouveautés seront en place au Service des loisirs, 
de la culture et des communications durant l’année. Nous               
aurons de nouvelles activités et des activités améliorées.  
 

Le camp de jour sera dorénavant assuré par le Camp                      
De-La-Salle à Saint-Alphonse-Rodriguez (voir la page 11). Si 
vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec 
moi.  
 

Une programmation d’activités de loisirs sortira au mois de 
mai. Si vous avez des suggestions de cours ou que vous êtes                  
professeurs et aimeriez offrir des activités de loisirs aux         
citoyens de Sainte-Béatrix, encore une fois, n’hésitez pas à 
communiquer avec moi. La programmation des loisirs doit   
répondre à vos besoins.  
 

Dès que la météo le permettra, nous allons ouvrir les                 
différents terrains (tennis, soccer, basketball, pumptrack, etc.) 

afin que vous puissiez en profiter le plus longtemps possible. 
Avant d’ouvrir les différents lieux extérieurs pour l’été, nous 
devons nous assurer que ceux-ci sont sécuritaires pour les 
citoyens.  
 

Nous tenons à remercier les bénévoles des As de la               
Matawinie qui ont permis à plus de 100 jeunes de                       
Sainte-Béatrix et d’ailleurs, de jouer une saison de hockey 
complète. La saison se terminera par un tournoi de fin de 
saison. Félicitations à nos jeunes et à nos bénévoles et à l’an 
prochain!  
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous ! 

Marie-Ève Laviolette 
Directrice des loisirs, de la culture et des communications 

loisirs@stebeatrix.com 
450 883-2245 poste 6233 

Le plan d’action Municipalité Amies des Aînés a été adopté au 
conseil municipal du 14 février 2022.  Le plan d’action sera en 
vigueur jusqu’en 2024. C’est plus de 40 actions qui seront 
prises en considération dans le travail des employés et des 
élus municipaux.   
 
Le plan d’action sera publicisé sur diverses plateformes pour 
que tous les citoyens aient accès à celui-ci.   
 
 
 
 

La municipalité tient à remercier les différents bénévoles qui 
ont travaillé depuis 1 an au renouvellement de notre plan         
d’action dans le but d’améliorer la qualité de vie des personnes 
de 50 ans et plus dans notre communauté.  
 
Si vous avez des questions en lien avec la MADA, n’hésitez 
pas à communiquer avec le Service des loisirs, de la culture et 
des communications au 450 883-2245 poste 6233.  
 

Politique Municipalité Amie des Aînés (MADA) 

Bonjour à tous,  
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Bonjour à tous, 
 
Vous avez souri avec les yeux, chaque fois que vous m’avez 
retrouvé derrière le bureau d’accueil de la bibliothèque. Et   
encore, lorsque j’ai trouvé le livre que vous cherchiez. Ou           
lorsque vous avez compris que notre service de prêt entre   
bibliothèques permettait de trouver ce livre vraiment spécial sur 
lequel vous ne pensiez jamais réussir à mettre la main.  
Qu’importe si votre couvre-visage masquait votre bouche, vous 
avez souri avec les yeux, encore. Chaque fois que je vous ai 
accueillis, c’est vous qui me souhaitiez à nouveau la                        
bienvenue. Pour tous ces précieux moments que je passe en 
votre compagnie, je voudrais vous dire merci. C’est toujours un 
grand plaisir de vous aider à trouver les meilleurs livres à lire. 
 

Des centaines de nouveaux livres! 
Justement, nous avons plusieurs nouveautés à vous suggérer. 
Consultez notre page Facebook (ou notre tableau des              
nouveautés à la bibliothèque) pour vous laisser tenter… Et 
comme si ce n’était pas suffisant, depuis la mi-février, notre 
adhésion au Réseau Biblio nous a permis de renouveler en 
profondeur notre collection par le remplacement de plus de 900 
livres pour tous les goûts et tous les lectorats. En plus de notre 
riche collection locale, 300 nouveaux romans pour adultes    
n’attendent que votre visite pour être découverts. Venez              
fouiner dans nos rayons pour trouver vos prochains coups de 
cœur littéraires! 
 
 
 

 
 
Services en ligne 
Bien plus qu’un simple service de prêt de livre, votre                  
adhésion à la bibliothèque municipale vous donne accès à 
une multitude de services en ligne. Bien sûr, il est possible de   
commander et de réserver des documents en ligne. Mais           
saviez-vous que vous avez aussi accès à une multitude de 
journaux et revues numériques, sans aucune attente ni               
limitation? Sont aussi disponibles diverses formations 
(langues, musique, développement personnel, informatique, 
etc.) grâce au service « Tout apprendre ». Profitez même 
d’un accès à Généalogie Québec! Il va sans dire que si vous                   
possédez une liseuse, une tablette électronique ou un                     
ordinateur, vous pouvez aussi bénéficier d’une vaste                    
sélection de livres numériques – un service de plus en plus 
populaire. 
 

Tout cela et bien plus, gratuitement, à partir de notre site :       
biblietcie.ca. N’hésitez pas à me demander conseil lors de 
votre prochaine visite! 

 
Au plaisir de vous revoir! 

 
Jean-François Caron 

Coordonnateur de la bibliothèque 
450-883-2245 poste 6229 

crsbp069@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 www.facebook.com/BiblioSteBeatrix 

Trouvez tous nos services en ligne sur biblietcie.ca 

La Politique culturelle de Sainte-Béatrix, qui verra le jour vers 
la fin 2022, est chapeautée par Culture Lanaudière, un                 
organisme culturelle bien établi dans la région. Leur expertise 
nous aidera à avoir une politique complète et à la couleur de                  
Sainte-Béatrix. De plus, la création de la politique culturelle a 
été financée à 100% par Madame Caroline Proulx, la ministre 
du Tourisme et députée de Berthier et par la ministre de la           
Culture Madame Nathalie Roy. Nous aurons donc une                
politique personnalisée et professionnelle à Sainte-Béatrix.  
 
Le comité est composé de plusieurs membres de la                           
communauté de Sainte-Béatrix, Madame Andrée St-Jean 
(comité Dans le Parc), M. André Boyer (comité Patrimoine),  
 

Madame Hélène Fortin (citoyenne et artiste Béatrixoise),        
M. Gilles Émard (comité Patrimoine), Madame Linda Daoust 
(comité Patrimoine), Madame Marie-Josée Hardy (citoyenne), 
Madame Térèse Risdon (comité Dans le parc) et M. Roger      
Lasalle (conseiller municipal). Le comité est chapeauté par   
Madame Marie-Ève Laviolette (directrice des loisirs, de la               
culture et des communications de Sainte-Béatrix.)  
 
Si vous avez des questions en lien avec la Politique culturelle, 
n’hésitez pas à communiquer avec le Service des loisirs, de la 
culture et des communications :  
 

Téléphone: 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 

Politique culturelle de Sainte-Béatrix 
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Chers tous et toutes,  
 

Nous vous invitons chaleureusement à participer à                  
l'Assemblée générale annuelle du Jardin des passionnées, 
qui aura lieu le 1er avril à 18h00 au Pavillon du Village. 
Nous y ferons entre autres le bilan de la  dernière année pour 
le projet « Cultivons notre village ». Les vaillants membres du 
Comité Jardin ont également plusieurs projets pour l’année 
qui vient. Lors de l’événement, vous serez informés des     
nombreuses activités à venir, et qui sait, peut-être                      
choisirez-vous de participer à l’une d’entre elles? De plus, un 

délicieux goûter sera servi. C’est un rendez-vous! 

La campagne « Semis à partager » 

Cette année encore, le comité 
Jardin vous invite à participer à 
la production de semis pour le 
Jardin à partager. Le matériel 

nécessaire sera fourni aux collaborateurs (semences,              
contenants, terreaux, néons, etc.) et de l’aide leur sera offerte 
afin de favoriser la réussite des semis. Ce projet permettra 
non seulement de produire des plants de légumes variés pour 
le jardin du parc Alain Rainville mais, en plus, les plants en 
surplus seront remis aux familles participantes. Voilà une           
formidable activité pour toute la famille et un plus pour votre 

propre jardin!  

Pour participer, veuillez communiquer avec Frédéric Brabant 

au 450 916-1341.  

La participation des enfants du village! 

Cette année, en bricolant de jolies pancartes, des enfants de 
l’école Panet aideront la communauté à identifier les               
différents légumes qui pousseront au Jardin à partager. Vos 

visites y seront donc encore plus agréables!   

Merci aux enfants! 

Une activité ludique et nourrissante 

En attendant d’avoir les ongles pleins de 
terre, voici une activité ludique et             
nourrissante qui peut être entamée dès 
maintenant : faire pousser des légumes 

éternels à la maison!   

Il vous suffit de préserver la racine de 
légumes tels le poireau, l’échalote verte, le céleri et la laitue. 
Posez la partie inférieure de la racine dans l’eau et laissez-la 
à la lumière du jour.  Changez l’eau régulièrement et au bout 
de deux semaines, de nouveaux légumes auront poussé!  Ce 
processus peut être répété encore et encore!  Vous pouvez 
ensuite mettre ces légumes en terre à l’extérieur et leurs              

repousses seront encore plus abondantes! 

 

 

Le comité Jardin  

Le comité Jardin 
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La Sûreté du Québec vous rappelle les bons réflexes à         
adopter pour prévenir une fraude. Soyez vigilants lorsque vous 
recevez un appel d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou          
représentant du gouvernement. Méfiez-vous si vous recevez 
un appel ou un courriel d’un membre de votre famille qui a  
besoin d’aide (ex. petit fils, nièce), confirmez la situation en 
parlant à d’autres proches. Vous pourriez être en présence 
d’un fraudeur.  
On vous demande de confirmer ou de donner vos           
informations personnelles et bancaires? Méfiez-vous. Ne 
donnez aucun renseignement personnel ou bancaire au              
téléphone. Les fraudeurs peuvent commencer leur appel en 
vous demandant de confirmer votre identité à l’aide des                  
renseignements déjà en sa disposition. Leur but? Vous mettre 

en confiance!  

 Raccrochez. Prenez un moment de recul. Retrouvez le 
numéro de téléphone officiel de l’organisme qui vous a      
contacté, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui 
vous est adressée. Ne rappelez jamais à un numéro de   
téléphone transmis par votre interlocuteur.  

Votre afficheur indique un « numéro de téléphone                 
officiel»?  

 Ne supposez JAMAIS que le numéro de téléphone sur votre 
afficheur est exact. Les fraudeurs utilisent des                       
logiciels ou des applications pour tromper leurs victimes. Le 
numéro de l’appel peut également être masqué.  

On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP, dans 
une enveloppe, peu importe la raison (ex. pandémie)?  
 Refusez. N’ayez pas peur de dire non et raccrochez. Les 

fraudeurs peuvent hausser le ton, se montrer insistants ou 
recourir à des fausses menaces pour obtenir votre                           

 
 
coopération. Gardez en tête qu’aucune institution financière 
(ou organisme gouvernemental) ne procède ainsi.  
 Vous recevez un appel d’un soi-disant membre de 

votre famille (ex. petit fils, nièce) en situation de                       
détresse (ex. accident d’auto, détention, hospitalisation) 
et invoquant un besoin urgent d’argent? On vous                  
demande de surtout n’en parler à personne?  

 Méfiez-vous ! Prenez un moment de recul, n’envoyez 
pas d’argent. Ne transmettez pas votre numéro de carte 
de crédit. N’achetez aucune carte prépayée (ex. carte 
iTunes) dans le but de fournir à votre interlocuteur les 
codes de ces cartes.  

 Validez l’histoire qui vous est présentée et l’identité de la 
personne avec qui vous communiquez en appelant des              
parents, un autre membre de la famille ou des amis.  

 Les fraudeurs peuvent également se faire passer pour un 
policier ou un avocat afin de rehausser la crédibilité de 
cette mise en scène.  

POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU DEMANDER DE 
L’AIDE  
 Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 

ou *4141 (cellulaire) ou avec votre service de police local.  
 Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour 

signaler la fraude : 1 888 495-8501.  
 
La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la section 
Conseils de son site Web www.sq.gouv.qc.ca afin d’en                  
apprendre davantage sur la fraude ou consulter le site Web 
d u  C e n t r e  a n t i f r a u d e  d u  C a n a d a  a u 
www.centreantifraude.ca. 

MISE EN GARDE –  Fraudes envers les aînés   
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Proche aidante, proche aidant, proche aidance !? 
Les personnes qui assurent volontairement des soins, des 

services ou de l’accompagnement, sans rémunération, à 

une personne de leur entourage ayant une ou des                           

incapacités temporaires ou permanentes (accident,                     

handicap, maladie, vieillissement, etc.) et pour laquelle elles 

ont un lien affectif (père, mère, conjointe, conjoint, enfant, 

frère, sœur, voisine, voisin, amie, etc.) sont des proches 

aidantes. Vous faites partie des 1,5 millions de personnes 

proches aidantes au Québec ?  

En Matawinie, des services pour les personnes 

proches aidantes d’aînés sont disponibles                        

gratuitement. Que ce soit pour : 

• de l’information ; 

• de l’écoute ; 

• partager avec d’autres personnes ayant des vécus 

semblables ; 

• prendre un temps pour soi ; 

• s’outiller afin de mieux vivre le parcours de la 

proche aidance. 

 

Contactez-nous pour connaître nos activités : 

Centre Action Bénévole Communautaire Matawinie 

450 882-1089 ou sans frais :1 888 882-1086 

Centre Action Bénévole Communautaire Matawinie 

Toute l’équipe du parc vous souhaite une       

magnifique année 2022 en santé! Pour cela, 

quoi de mieux qu’une belle randonnée chez 

nous pour garder la forme!  

Rappel : cet hiver, le parc est ouvert aux trois 

portes d’entrée les fins de semaine                

seulement, de 9 h à 16 h 30. Des              

toilettes chauffées sont disponibles à chaque 

entrée.  

Dès le mois de mai, vous pourrez profiter de plusieurs attraits 

et activités dans le parc comme un sentier d’hébertisme pour 

petits et grands, des randonnées nocturnes (interprétation et 

photographie), des visites guidées pour la découverte des 

plantes sauvages et comestibles et bien d’autres activités! 

Restez à l’écoute! 

NOUVEAUTÉ : Comme nous avons à cœur de favoriser                

l’accès à nos sentiers à tous, nous avons fait l’acquisition 

d’une chaise de style porteur appelée La Joëllette, afin de      

permettre aux personnes handicapées d’accéder aux                 

sentiers et ainsi découvrir le parc. La chaise Joëllette sera 

prêtée gratuitement sur réservation préalable. Pour toute                      

information à ce sujet, nous contacter au 450 883-6060. 

En attendant les beaux jours, continuez de profiter de l’hiver 

en vous amusant et en vous oxygénant dans la belle nature              

environnante ! 

 
 
 
 
 

Gratuité citoyenne pour les citoyens des trois municipalités membres, 

soit Sainte-Béatrix, Sainte-Mélanie, Saint-Jean-de-Matha. 

Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 

Mot de la Directrice Générale 

Linda Gadoury 
450 883-6060 

861b rue de l’Église 
Sainte-Béatrix, Qc, J0K 1Y0 

(Nous sommes au 2e étage de l’hôtel de ville) 
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Bonjour à tous, 
 
L’année 2022 est commencée depuis quelques semaines déjà mais nous voulons vous souhaiter nos meilleurs vœux pour            
l’année à venir. De notre côté, nous nous souhaitons une année remplie d’activités et de projets et nous travaillons fort en ce 
sens. 
 

Depuis le mois de septembre, nous avons remis sur pied un projet qui nous tient à cœur: La soupe du mois à l’école                  
Panet. La première soupe a été servie le 3 décembre 2021 pour la joie des élèves. Nous souhaitons remercier Cuisine La                
Tradition pour la soupe ainsi que Chez La Renarde pour les délicieux petits pains. 
 

Le Club a aussi offert à ses membres plusieurs dates depuis septembre pour aller profiter de la piscine au Centre Sportif de 
Saint-Gabriel-de-Brandon et ce gratuitement.  
 
Ensuite, le Club Optimiste s’est joint à l’Association du Lac Vallée pour le Festiglace qui a eu lieu le 22 janvier dernier.  Une 
belle journée où nos bénévoles se sont réchauffés autour des barbecues et des cafetières pour vous servir à boire et à manger. 
Les participants ont pu se sucrer le bec avec de la tire sur neige et des guimauves grillées sur le feu. La nourriture était gratuite 
pour les enfants membres du club optimiste. 

 

 
Conseil d’administration du Club Optimiste 

Marie-Ève, Kim, Diane, Rodrigue, Marie, Jacynthe & Geneviève 

Le comité Patrimoine 

Notre mission est de mettre en valeur nos fondateurs, 

nos valeurs, nos artistes, notre culture et aussi          

l’historique de notre beau village. Nous vous invitons à 

nous contacter si vous souhaitez partager une partie de 

votre patrimoine avec nous. Vous pouvez nous joindre 

via notre page Facebook ou notre site web tel qu’indiqué 

plus bas. Au plaisir de vous  rencontrer sous peu.  

 

Gilles Emard, président 

 

Site Web: PatrimoineSainteBeatrix.com 

Facebook: facebook.com/PatrimoineSainteBeatrix  

YouTube: youtube.com/c/PatrimoineSainteBéatrix  

http://www.patrimoinesaintebeatrix.com
http://www.facebook.com/patrimoinesaintebeatrix
https://www.youtube.com/c/PatrimoineSainteBéatrix
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Suite à la multiplication des 
services d'autobus dans la    
province de Québec, le             
gouvernement du Québec         
d é c i d a  d e  c r é e r ,  a u               
printemps de 1926, une 
« Commission des services                
publics ». Celle-ci remplaçait              
l'ancienne « Commission des            

services d'utilité publique de Québec », de 1910. La nouvelle 
commission visait à régir l'offre de service de transport par 
autobus, régulariser la  concurrence et garantir à la population 
que les services offerts étaient adéquats. Cette organisation 
est l'ancêtre de l'actuelle Commission des transports du          
Québec (CTQ) agissant encore avec des objectifs                     
comparables.
 

À partir de 1939, Sainte-Béatrix et   
Sainte-Mélanie-d’Ailleboust sont 
reliées à Joliette par le service 
d'autobus et de taxi d'Arthur Goyet, 
un service de 2 allers-retours            
quotidiens, mais réduits à 1 seul en 
hiver, établi entre ces dernières 
localités et Joliette. Il garda le            

service d'autobus jusqu'en 1952 et par la suite il vendit son 
permis à Autobus Alfred Desmarais, qui sera vendu à la Cie de 
Transport des Laurentides en 1963. 

 
M. Léopold Thériault a acheté 
d'Arthur Goyet, en 1953,    
l'immeuble qui servait de   
magasin général et l'a            
exploité jusqu'en 1963 pour 
ensuite le revendre à             
monsieur Lucien Laporte. M. 
Thériault a aussi continué à 

offrir un service de taxi, de 1953 à 1963. Un voyage aller-retour 
à Joliette coûtait alors 4$. Le coût de l'essence était de 33¢ le 
gallon, soit 9¢ le litre. 
 
 

 
En 1972, le centre de ski du Domaine d'Ailleboust transportait 
pour un prix minime les skieurs de Joliette aux pentes           
enneigées de Sainte-Béatrix.  
 
Aujourd'hui le service scolaire est desservi par les autobus                   
Gaudreault et le service de taxi par Bruneau.
 

 
Taxi, depuis 1907, abréviation de          
taximètre. Voiture automobile, munie 
d'un compteur qui indique le prix de la 
course. Plaque d'immatriculation avec la 

lettre T depuis 1924. (TR pour les Taxis desservant une        
région, TS, Taxi spécialisé). 
 

Autobus, depuis 1906, de auto 
(mobile) et (omni) bus. Véhicule 
automobile de transport en commun 
d a n s  l e s  v i l l e s .  P l a q u e                      
d'immatriculation à partir de 1923* 
avec la lettre A pour autobus public. 
Des variantes ont aussi eu cours 

comme AE et AU pour transport d'écolier de même que AP 
pour autobus privé. AT et AM comme variantes. La lettre E 
pour minibus d'écolier. (*C'est aux motos qu'on octroya la 
lettre A à partir de 1914 et jusqu'en 1922.) 
 
Autocar, depuis 1895, mot anglais 
de voiture (car) qui se meut par         
elle-même (auto). Grand véhicule  
automobile équipé pour le transport 
de plusieurs dizaines de personnes. 

 
 
 

L’histoire du transport interurbain 
 et urbain à Sainte-Béatrix 

André Boyer 
Comité Patrimoine 
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Urgences………………………………………………..911 

Info-Santé et Info-Social……………………………………….811 

Ligne Aide Abus Aînés…………………………...1-888-489-2287 

Centre communautaire bénévole Matawinie….1-888-882-1086 

CLSC Matawinie……………................................450-886-3861 

Services  d’aide à domicile du Rousseau…….1-888-834-1160  

Taxi Bruneau………………………………………..450-886-2331 

Curateur public…………………………………...1-800-363-9020 

CHRDL………………….…………………………...450-759-8222 

Infirmière……………...................................450-886-3861 (250) 

Taxibus…………………………….….…….450 834-5441 (7065) 

Service Canada…………………………….….…1-800-277-9915 

Hôtel de ville……………………………………...…450-883-2245 

Centre de prévention du suicide………………..1-866-277-3553 

Cancer-Aide Lanaudière…………………………..450-756-0869 

Association des sourds de Lanaudière………….450-752-1426 

Association des personnes handicapées de la Matawinie 

…………………………………..450-803-6992 / 1-877-834-5434 

Aux Couleurs de la Vie, soutien aux endeuillés…450-752-4436 

RAMQ……………………………………………...1 800 561-9749 

Régie des rentes du Québec …………………....1 800 463-5185 

Revenu Québec…………………………………..1 800 267-6299 

Services Québec ………………………………...1 877 644-4545 

Cool bus ……………………………………………..450 917-4514 

Diabétiques de Lanaudière ………………………..450 752-5233 

 

Services pour les aînés 
Voici quelques coordonnées de services en support aux ainés : 
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Si vous désirez ajouter votre publicité dans le Journal  
Les Tourelles, communiquez avec :  
Marie-Ève Laviolette  
Téléphone : 450 883-2245 poste 6233 
Courriel : loisirs@stebeatrix.com 

Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang 

Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-Rodriguez. Il est 

situé en bordure de la rivière L’Assomption, en pleine nature.  Il 

s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme compo-

sé de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 

100 000 pieds carrés. Vous pouvez visiter notre site web au 

www.domainebj.ca 

 

Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est        

l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui 

existe depuis plus de 35 ans.  M. Robert Joly et son fils Simon 

Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de      

construction tout en considérant l’utilisation de matériaux 

nobles comme le bois. 

 

Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour par-

ler de votre projet de construction, contactez-nous au 450 883-

6686 ou 450 898-6153 ou 450 898-2531.   

Nous sommes situés au 1184, rang Sainte-Cécile à            

Sainte-Béatrix, Qc, J0K 1Y0 et par courriel à                           

gestion@denisjoly.ca 
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861 rue de l’Église, Ste-Béatrix, Qc, J0K1Y0  

Notre numéro de téléphone:  450-883-2245 

Réception (aussi pour message à la voirie)  ............................. 6221 

Comptabilité (comptes payables) ............................................. 6236 

Direction générale adjointe et taxation ..................................... 6227 

Direction générale .................................................................... 6232 

Directeur de l’urbanisme et de l’environnement ....................... 6237 

Permis / Inspecteur ................................................................... 6235 

Administration (service d’urbanisme)........................................ 6226 

Loisirs, culture et communication ............................................. 6233 

Bibliothèque……………………………………………………........6229 

Maire ........................................................................................ 6225 

Le journal Les Tourelles est disponible sur notre page Facebook  

et le site Internet de la Municipalité. Vous êtes invités à faire            

parvenir vos articles à loisirs@stebeatrix.com 

Date de tombées Parutions 2022 

1er  mai 2022  Juin 2022 

1er août 2022                  Septembre 2022 

 Prochaines séances ordinaires  

du conseil municipal à 20h 
 

14 mars 

11 avril 

9 mai  
 

*Suivez notre page Facebook pour savoir si elles sont 
tenues à huis clos,  à la salle du conseil ou ailleurs. 
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